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ordinairement; défense aux garçons et compagnons de 
cette juridiction d'exiger aucunes barres pour les épousailles 
qui se solemnisent par les églises, à peine de 50 livres 
d'amende; néanmoins permis aux épousés de bailler à la 
luminaire ce que bon leur semblera pour ledit droit de 
barres, pour être employé en œuvres pies ; défenses à 
toutes personnes de garder le bétail de quelque nature que 
ce soit, même de permettre de conduire et garder aux fonds 
d'autrui, à peine de 5 livres d'amende et de dommages et 
intérêts. 

En 1619, noble Philibert et François de Rébé, fils et 
héritier de feu messire Zacharie de Rébé-Saint-Trivier, 
seigneur, baron d'AmpIepuis et de Rébé avaient droits de 
justice et seigneurie sur le quartier de Bernisse, éclipsé de 
la terre et châtellenie de Thizy et annexé à la baronnie 
d'AmpIepuis par vente qui en avait été faite à feu messire 
Philibert de Beaujeu, seigneur d'AmpIepuis par Mgr le duc 
de Bourbon, seigneur dudit Thizy, duquel seigneur de 
Beaujeu lesdits seigneurs de Rébé avaient médiatement 
droit, par acquisition que feu noble Claude de Rébé avait 
faite de Mgrs les duc et duchesse de Nivernais; en 1494, 
ledit quartier de Bernisse dépendait du duc de Bourbon et 
de la chassipolerie de Saint-Victor. 

Zacharie de Rébé eut, entre autres enfants, de son 
mariage avec Isabeau Popillon du Réau, Philibert de Rébé, 
chevalier, baron d'AmpIepuis, seigneur de Rébé, lequel 
combattit, en 1625, au siège de Gênes, et était, en 1626, 
capitaine au régiment de M. de la Grange, assista au siège 
de la Rochelle en 1628., comme volontaire et mourut de 
contagion, à Rébé, le 14 septembre 1637. H e u t de Diane 
d'Apchon de Saint-André, sa deuxième femme, messire 
Claude de Rébé, marquis d'Arqués, baron d'AmpIepuis, 


